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Il y a m êm e quelques-uns de ces corps que ! attri

tion feule rend lum ineux. Voyez P h o s p h o r e .

A t  t  r  i  t  i o  h  fe prend auffi quelquefois pour le 
frottement de deux corps qui, fans ufer leurs turf aces, 
ce  fait que mettre en mouvement les fluides qu ils con
tiennent: ainfi on dit que les fenfations de la faim , de 
la douleur, du plailir, font caufe'es par 1 attrition  des 
organes qui font formés pour ces effets • ( 0  )

A t t r i t i o n  en ‘Théologie, c ’eft une efpece de con
trition , ou une contrition imparfaite. V o y e z  C o n t r i -

T L e f  Théologiens fcholaffiques définirent V attrition, 
une douleur & une déteftation du p éch é, qui nah de 
la confidération de la laideur du péché & de la crainte 
des peines de l’enfer. L e concile de T ren te , [eff. X IV .  
chat. il), déclare que cette efpece de contrition, li e l
le exclut la volonté de pécher, avec efpérance d’obte
nir pardon de fes fautes paffées, eft un don de D ieu , 
un mouvement du Saint-Efprit, & qu’elle difpofe le 
pécheur à recevoir la grâce dans le facrement de pé
nitence . L e  fentiment le plus reçû fur V a ttrition , eft 
que Vattrition dans le facrement de pénitence ne iiifnt 
pas pour jultifier le pécheur, à moins qu’elle ne ren
ferme un amour com m encé de D ieu , par lequel le pé- 
cheur aime Dieu com m e fource de toute ju llice . C etc 
la doéfrine du concile de I rente, fej]. V I. chap. vj. 
& de l’aiTemblée du clergé de France en 1700.

Les Théologiens difputent entre eux fur la nature de 
cet am our, les uns voulant que ce_ foit un amour de 
charité proprement dite, les autres loûtenant qu il fuf- 
fit d’avoir un amour d’efpérance. Voyez A m o u r  b  
C h a r i t e ' .

Il eft bon de remarquer que le nom d attrition_ ne le 
trouve ni dans l’Ecriture ni dans les Peres ; qu il doit 
fon origine aux Théologiens icholaftiques, qui ne 1 ont 
introduit que vers Tau •! 2 2 0 , com m e le remarque le P. 
M o rin , de Poenit. lib. V III . cap. ij. »*• J f4;

A T  T  R I T I O  N  N  A  1R  E S , f. m. ( Theol. ) nom  
qu’on donne aux Théologiens qui foûtiennent que 1\ a t
trition  fervile eft fuffifante pour jultifier le pécheur dans 
le  facrement de pénitence.

C e terme eft ordinairement pris en mauvaiie part, & 
appliqué à ceux qui ont foûtenu, pu que l'attrition  con
çue par la confidération de la laideur du p éch é , & par 
la crainte des peines éternelles, fans nul m otif d amour 
de D ieu , étoït fuffifante; ou qu’elle n’exigeoit qu un 
amour naturel de D ieu; ou m êm e que la crainte des 
maux temporels fuffifoit pour la rendre bonne; opinions 
condamnées ou par les papes, ou par le clergé de T  ran
ce . ( G )  . . . .

A T  T R O U P E ' E S ,  adj. f. pl. en Anatomie ; épi
thète des glandes qui font voifines les unes des autres, 
telles font celles de l’eftom ac, du gofier, & c .  on les 
nom m e auffi a(]'emblées. Voyez G l a n d e .  ( L )

* A T  T  U  À  1 R E S , f. m. ( H iß . mod. ) peuples qui 
faifoient partie de l’ancien peuple François. Ils habitoient 
le L aonnois. Les Salies ou Saliens faifoient l’autre par- 
tic

* A T T U N D  0« O S T U N D ,  ( Géog. ) pays de 
la Suede, une des trois parties de l’U pland , entre Stoc- 
k o lm , U p fa l, & la mer Baltique.

A U
* A U ,  ( Gram. ) Quant à fa valeur dans la com po- 

fition des m ots, c ’eft un fon fimple & non diphthon- 
gue ; il ne différé de celui de la voyelle 0 , qu’en ce qu’ 
il eft un peu plus ouvert: quant à fa valeur dans le  
difeours, voyez l'article  A r t i c l e .

* A  V A ,  ( Géog. mod. ) royaume d’Afie fur la riviè
re de m êm e n o m , au-delà du G ange, fur le golfe de 
Bengale. A v  a en eft la capitale. Sa longitude eft 114 ,  
& fa la tit. 21. Il y a au Japon un royaume de m ê
m e n om , dont la capitale s’appelle auffi A v a . Ce ro
yaume eft renfermé dans une île fituée entre la prefqu’ 
î le  de Niphon & l’îte de Bongo . Long. i yr .  10. lat.
33. A v a , autre royaume du Japon, avec une ville de 
m êm e n om , dans la prefqu’île  de N ip hon . Long. iy 9 .  
lat. 3 f .  20.

* A V A C C A R I ,  { H iß . »at. h o t.)  petit arbre qui 
croît aux Indes, & qui a  la feu ille, la fleur & la baie 
du myrte ; fa baie eft feulement un peu plus aftrin-
gente ^

* A V A G E ,  f. m. (J u r ifp r u d .)  c’eft le nom qu on 
donne au droit que les exécuteurs lèvent ou en argent 
au en nature, fur plulieurs marchandifes. Ils n’ont pas

c e  d r o i t  p a r - t o u t ,  n i  t o u s  les  j o u r s ;  m a i s  f e u l e m e n t  
d a n s  q u e l q u e s  p r o v i n c e s ,  & c e r t a i n s  jours d e  m a r c h é .

A V A L ,  ( Com m . )  c’eft une foufeription qu’on met 
fur une lettre de change ou fur une promeffe d’en four
nir quelqu’une ; fur des ordres ou fur des acceptations ; 
fur des billets de change ou autres billets, & fur tous 
antres aétes de femblable efpece, qui fe font entre mar
chands & négocians; par laquelle on s’oblige d’en pa
yer la valeur ou le contenu, en cas qu’ils ne foient pas 
acquittés à leur échéance par ceux qui les ont acceptés, 
ou qui les ont (ig n és. C ’eft proprement une caution pour 
faire valoir la lettre, la prom effe, Ç3V.

O n appelle ceux qui donnent ces fortes de cautions, 
donneurs d 'a v a l, lefquels font tenus de payer folidai- 
rement avec les tireurs, prometteurs, endofleurs & ac
cepteurs, encore qu’il n’ en foit pas fait mention dans 
l'fiv a l. Ordonn. de 1673,  art. 33- tit. y .

Suivant l’article 1. du titre vij. de la m em e ordon* 
nance, les donneurs d 'aval peuvent etre contraints par
co r p s . , .  , ,

Ceux qui fouferivent & donnent leur aval fur les let
tres & b illets, ne peuvent prétendre ni réclamer le bé
néfice de difeuffion & divilion : mais ils peuvent ̂ d’abord 
être contraints par corps au payement, ainfi qu il a été 
jugé au parlement de Paris.

Les courtiers de marchandifes ne peuvent ligner aucu
ne lettre de change par a v a l, mais feulement certifier que 
la lignaturc des lettres eft véritable. Ordonn. de 1673. 
art. 2. t it. x j .

Il femble qu’il en devroit être de m êm e a 1 égard des 
agens de change & de banque , puifque par 1 article 1. 
du tit. j. de la m êm e ordonnance, il leur eft défendu 
de faire le change & la banque pour leur compte per-
f o n n e l . (  G ) T ,

A v a l , (¿ ’) terme de riviere oppofé a d amont. L  a- 
va l & Vamont font relatifs au cours de la riviere, &  
à la politiou d’un lieu fur fes bords ; 1 aval de la riviè
re fuit la pente de fes eaux ; l 'amont remonte ^contre leur 
cours : le pays d'aval eft celui où l’on arrive en fui- 
vant le cours de la riviere; le pays d'amont eft celui 
où l’on arrive en le remontant. Ainfi des marchands 
qui viennent de Charcutait à Paris, navigent a v a l , mais 
viennent du pays d'amont ; & pareillement des bateaux 
qui viennent de Rouen à Paris, & remontent k  rivie
r e , navigent am ont, mais viennent du pays d aval

A V A  L A G E , f. m . terme de Tonnelier ; c ’eft l’a- 
élion par laquelle les maîtres Tonneliers defeendent les 
vins dans les caves des particuliers . Voyez T o n n e -

A V A L A N T ,  participe, en terme de R iviere  ; c eft 
la m êm e chofe que defeendant. On dit d’un bateau 
qu’il va en avalant en pleine riviere ; que le montant, 
doit céder à P avalant en pont: & qu’en permis, c ’eft 
le contraire. O n dit auffi d’une arche qu’elle eft ava
lan te, pour marquer que le courant des eaux y eft fort

^ A y  A L E ' E ,  f. f. terme de M anufacture en la in e; 
c ’eft la plus grande quantité d’ouvrage que l’ouvrier 
pu ¡fie faire, fans dérouler fes enfuples; celle de devant 
pour mettre dciïus l’ouvrage fait, celle de dernere pour 
lâcher de la chaîne. O n dit auffi levée. A v  ale e , & le
vée font fynonymes à faffure : mais faffure  n’eft guè
re d’ufage que dans les manufaétures en f o ie .

A v a i e ' e  f e  d i t  e n c o r e  d a n s  les  m e m e s  m a n u f a -  
aures, d e  k  q u a n t i t é  d ’é to f f e  c o m p r i f e  d e p u is  la  p e r 
c h e  j u f q u ’a u  f a u d e t ,  d a n s  l ’o p é r a t i o n  q u o n  a p p e l l e  le 
lamage-, d'avalée e n  avalée , l a  p ie c e  t r o u v e  t o u t e  
l a i n é e . Voyez L a . n e r ,  F  a u  d  e  t  , D  r  a  p e  r i e .

* A V A L E R ,  v. ad . ( Phyfiolog. ) Voyez L e -

O n voit parmi les raretés qu’on conferve à L eyd e, 
dans l’école d’A natom ie, un couteau de dix pouces de 
lon g , qu’un payfan avala , & fit fortir par fon elio- 
m ac. Ce payfan vécut encore huit ans apres cet ac-

U n e  dame dont M . Greenhill parle dans les Tran 
radions philofophiques, eut une tumeur au nombril, pour 
avoir avalé des noyaux de prunes. La tumeur eta 
venue à s’ouvrir d’e lle -m ê m e , quelque tems apres el
le les rendit: mais elle mourut malgré le  
en prit. U n e  fille âgée de dix ans, qui demeuroit au
près d’Hall en S axe, avala en jouant un cou eau de
fix pouces & demi de long; la curiofit ivioAp  
gea W olfgang Chrift W eferton , médecin de 1 éledeur 
de Brandebourg, à en prendre foin; le couteau chan
gea de place plufieurs fo is , & cefla d incommoder cet
te fille au bout de quelque mois : mais un an apres on
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